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Une lettre de l'Office intercantonal de contröle des medicaments

COMMENT ET POURQUOI LE «SOFTENON» AVAIT ETE

ADMIS EN SUISSE

Une interessante lettre de l'Office intercantonal de
contröle des medicaments (O.I.C.M.) a Berne nous ap-
porte les precisions suivantes sur la fagon dont le
« Softenon » — ce somnifere ä base de thalidomide —
avait ete introduit en Suisse. Notre collaborateur
M. Cramer avait en effet pose la question dans la der-
niere edition de notre revue, en soulignant que Von ne
pouvait de toutes fagons faire grief A I'O.I.C.M. d'une
telle introduction, ce medicament ayant parfaitement
pu, en l'etat de notre legislation actuelle, echapper A

son contröle. II n'en est rien et I'O.I.C.M. nous indique
que le « Softenon » lui avait ete regulierement soumis.

*

«... Le Softenon, precise la lettre signee de M. Farine,
directeur de l'Office intercantonal, a ete regulierement
expertise et enregistre en Suisse en 1958. Ce
medicament, approuve sur la base de rapports experimen-
taux et cliniques — dont un emanait d'un etablisse-
ment hospitalier Suisse —, a toutefois d'abord ete sou-
mis ä l'ordonnance medicale. Une annee plus tard, le
fabricant nous a fourni une documentation encore plus
vaste sur ce produit, alors le somnifere le plus repandu
dans la Republique föderale d'Allemagne ou il se

vendait sans ordonnance medicale. Comme ces travaux
etaient positifs, tant en ce qui concerne les effets
therapeutiques que secondaires de ce medicament, il a

ete decide de le liberer aussi en Suisse de l'ordonnance
medicale. La vente en est cependant restee limitee aux
pharmacies et toute reclame publique etait exclue.

C'est le 18 novembre 1961, lors d'un congres de

pediatrie ä Dusseldorf, que l'on entendit pour la
premiere fois que des malformations de nouveaux-nes
pourraient etre attributes au thalidomide. Le fabricant
retira alors immediatement son produit du marche,
done aussi du marche suisse. Nous en avons informe
les autorites sanitaires cantonales dans notre bulletin
mensuel de novembre 1961 et avons fait, au debut de

decembre 1961, une enquete aupres des cinq cliniques
obstetriques universitaires de Zurich, Bale, Berne,
Lausanne et Geneve, pour savoir si ce medicament avait
provoque aussi chez nous des malformations de

nouveaux-nes. On ne nous signala aucun cas. Aussi
semblait-il superflu alors que d'autres mesures fussent
prises par les autorites sanitaires cantonales, d'autant
plus que la presse commengait ä renseigner le public
sur les dangers du Softenon.

Malheureusement, nous avons eu depuis, aussi chez

nous, des cas de malformations de nouveaux-nes dues
au thalidomide, cinq, pour autant que nous le sachions.
C'est alors que les autorites sanitaires de plusieurs
cantons ont publie de serieuses mises en garde contre
ce medicament, afin d'eviter que des emballages ou
simplement quelques comprimes qui pourraient encore
se trouver dans les menages ne provoquent encore
d'autres malheurs de ce genre.»

La mise au point que nous avons ete heureux de

reproduire ci-dessus nous montre helas combien, dans

le domaine de la midicamentation, et dans celui princi-
palement des somniferes et autres « tranquillisants », la
plus extreme prudence et les meilleures references ne
suffisent pas, parfois, a eviter des drames. Si notre
pays pent etre heureux d'avoir ete relativement epargne
par le « Softenon », d'autres pays ont connu helas des

tragedies plus graves et plus nombreuses provoquees
par ce medicament ou d'autres similaires contenant
egalement du thalidomide.

La legon que nous devons surtout en tirer est de

rendre le public toujours plus attentif aux dangers de
la pharmacomanie et de l'emploi insouciant de tant de
drogues reputees somniferes, apaisantes ou antinevral-
giques. Nul doute que si les fabricants du « Softenon »

avaient ete autorises A faire de la reclame publique
pour leur produit dans la presse suisse, d'innombrables
personnes se seraient precipitees pour «essayer» ce

nouveau produit et que nous aurions A enregistrer,
aujourd'hui, un bilan infiniment plus dramatique.

(T.)
$

M. Cramer nous dit:

Nous avons soumis d'autre part la lettre de I'O.I.C.M.
A notre collaborateur M. Cramer, qui nous adresse le
commentaire suivant:

Remercions tres vivement M. Farine pour la
precision et l'objectivite de la mise au point qu'il nous
envoie. II nous semble toutefois, necessaire de relever
ceci:

Une fois l'erreur (qu'il parait bien avoir ete impossible

d'eviter) reconnue, I'O.I.C.M. a fait tout ce qui
etait en son pouvoir pour limiter les degäts. Pourtant,
on nous dit que le produit, d'abord soumis ä ordonnance,

a ete ensuite libere, la vente etant restreinte
aux pharmacies et la publicite etant interdite. Soit,
mais toutes ces decisions sont du ressort de chaque
canton, I'O.I.C.M. ne pouvant que preconiser ces
decisions. Tous les cantons ont-ils suivi le conseil? II a

du rester en Suisse quelques boites, puisque cinq cas
de malformation ont ete signales, c'est alors, nous dit-
on que «plusieurs cantons» ont emis des mises en
garde. Tous les cantons l'ont-ils fait?, I'O.I.C.M. ne

A NOS ABONNES, A NOS LECTEURS...

Nous nous excusons vivement aupres de

nos abonnes et de nos lecteurs du retard
avec lequel parait cette edition de la revue
de « La Croix-Rouge suisse ». Ce retard a

ete cause par la maladie qui a retenu
plusieurs semaines notre redacteur. Notre pro-
chain numero, qui paraitra le Ier decembre,
comprendra un nombre de pages plus
important de facon ä remplacer l'edition man-
quante de cet automne.
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pouvait que le conseiller et non pas l'ordonner D'autre
part, ces boites de Thalidomide, comment sont-elle
entrees en Suisse9 N'auraient-elles pas pu etre 1m-
portees a un moment quelconque, d'un pays ou la vente
est restee libre, cela a la faveur de la clause des 300

boites Enfin, constatant que l'O I C M donne des con-
seils, que les cantons doivent ensuite prendre leur
decision, la prennent-ils tous9, cela ne represente-t-il
pas, souvent, des retards madmissibles9 Rappelons que
nos voisms frangais, a la suite des catastrophes du

Stalinon et du Baumol, ont edicte une legislation plus
severe qui permet d'interdire, dans les 48 heures, la
vente d'un medicament, juge dangereux, dans toute la
France

Nous ne pouvons done que repeter ce que nous
disions si nous avons confiance dans le travail
technique de l'O I C M ll nous paralt que la legislation est
insuffisante, qu'elle doit etre reprise sur le terrain
federal Caveant Consules

Cramer

Un convoi de vacances

QUAND LA SUISSE ACCUEILLE DES PETITS FRANGAIS
D'AFRIQUE DU NORD

Un reportage de G Bura

Vous souvenez-vous des Pierre et des Lisette, des
Jean et des Madeleine qui nous arrivaient de France
pendant la dermere guerre et puis encore apres9

Le temps a passe
Vous souvenez-vous cependant de ces convois venant

de France sous l'egide du Secours aux enfants de la
Croix-Rouge suisse, de ces longs trams enfumes dont
chaque fenetre se garmssait de frimousses maigres,
päles, barbouillees de charbon et des miettes de la
dermere collation9 Sous chaque frimousse une etiquette
Puis c'etait le long cortege des petites jambes maigres
et celui des pauvres baluchons qui servaient de bagages
a ces enfants de guerre

Tous ces souvenirs se melaient aux impressions
suscitees par l'arrivee, 1 autre semaine, d un nouveau
convoi d'enfants victimes de la guerre Convoi miniature,
convoi de la haute conjoncture, convoi de l'ete 1962,

convoi de « vacances », bien propre, bien ordonne
enfants soignes, decemment cetus, d'apparence same, ne
portant pas d'etiquettes

Enfants victimes de guerre pourtant
Enfants frangais rapatries d'Algene Petits « Pieds

Noirs » deracines dont les valises sont bien garmes mais
qui vivent toutefois une tragedie Une tragedie dont les
effets ne se lisent pas sur les visages, mais qui deja a
laisse ses traces ces vilaines rides de l'äme qui se
creusent ä tout äge et dont les yeux seuls sont le miroir

Petits enfants aux grands, aux immenses yeux
sombres — heritage de leurs ancetres bien souvent
mediterraneens — qui nous regardez sans sounre, que
d'images terribles vous ont bouleverses, de] a1

Crimes commis sous vos yeux, manifestations quo-
tidiennes de hame, de cette haine en partie explicable,
en partie mfondee et mconsciente, qui chaque jour
grandit sous votre beau ciel d Algerie et a decide vos
parents a tout quitter, et les injures trop souvent
essuyees
— Non, nous dit Bernard, je n'allais plus a I'ecole les
derniers temps, « lis » me crachaient a la figure
pendant la recreation Et le 11 jum «on» est parti «On»,
e'est-a-dire papa qui «faisait du charbon» a Colomb-
Bechar, maman, Bernard et ses quatre freres et soeur
< On» est parti en emportant ce qui etait «emportable»
quelques valises et un peu d'argent liquide « On » a
traverse la mer, « on» a debarque a Marseille Le
lendemam « on » a regu Vordre de poursuivre le voyage
jusqu'en Alsace ou I'« on» vit dans une cantme en
attendant

Les families romandes qui ont ouvert leur foyer
a ce petit groupe d'enfants frangais d'Algerie ont par-
fois ete un peu degues, un peu surprises necessiteux,
ces gosses9 Certes, pas de la fagon dont on 1'entendait
ll y a 20 ou 15 ans, pas de la fagon dont l'etaient les
Pierre et les Lisette des annees 40 et suivantes La
guerre fratricide d'Algerie a d'autres effets que les
bombardements, la famine, l'occupation

Necessiteux pourtant, et combien1
II est delicat de transplanter une fleur et si l'on veut

qu'elle ne s'etiole m ne meurt ll faut lui prodiguer des
soms particulierement attentifs

Ce n'est m d'une garde-robe, m de repas plantureux
qu ont besom les Bernard, les Marie-Claire et les
Brigitte de ce convoi de l'ete 1962 Ce dont lis ont besom,
e'est de calme, d'affection, d'un climat de confiance U
leur faut reapprendre a parier, ä sounre, a agir spon-
tanement Sans crainte, sans reticence, sans mefiance
Ne plus soupgonner en chaque mterlocuteur mconnu un
ennemi en puissance Apprendre que l'on peut parier
une autre langue, suivre une autre religion sans etre
pour autant d'un autre clan

Les six a huit semaines qu'ils passeront chez nous
ne suffiront peut-etre pas a leur rendre cette belle
purete de 1'enfance qui prepare l'equilibre des adultes
de demain Ce bref sejour qu lis feront dans nos cam-
pagnes blondes et vertes, sur les rives de nos lacs apai-
sants peut toutefois leur donner beaucoup Ce sera
1 escale benefique dont lis ont tant besom Leur passe
fut trouble Que sera leui avenir9

Brigitte et Marie-Andree n'ont plus de papa, tue
« 11 est au ciel, dit l'une, il est parti pendant qu'il

cueillait des fraises
II est aux champs, dit l'autre »

Huit ans l'ainee, quatre la cadette, leur petit frere
est reste a Paris, avec maman

Maman qui cherche du travail et a se recreer une
situation Maman qui devra oublier qu'elle est veuve,
qu'elle n a plus de man, plus de maison, plus de situation,

mais trois petits enfants a elever
Maman qui a eu une vie aisee et devra apprendre

a compter et a recompter chaque franc qu'elle gagnera
durement, tout en tenant son menage et en s'occupant
seule de son trio

Le papa de Bernard et de ses quatre freres et sceurs

qui « faisait du charbon a Colomb-Bechar » va tächer
de « refaire » d autre charbon ailleurs, puis il faudra
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